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Le directeur général  

de l’Agence régionale de santé PACA 

à 

Madame la Préfète des Hautes Alpes 

 

Gap, le 1
er

 juin 2021

Objet : Epidémie SARS-Cov-2 : Avis de l’ARS PACA sur la situation épidémiologique et sanitaire des Hautes 
Alpes 

 
Dans le cadre l’application de la LOI no 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise 
sanitaire, l’ARS émet un avis à destination du Préfet de département, caractérisant la situation sanitaire, afin 
d’appuyer les décisions que ce dernier est amené à prendre en vue de contenir la circulation virale. 

L’analyse de la situation épidémiologique dans le département des Hautes Alpes  confirme une poursuite  de 
l’épidémie SARS-CoV2 avec une circulation toujours active du virus. 
 
En effet, à l’échelle départementale :  
 
En semaine 21, le taux de positivité tous âges diminue légèrement (2,3 % contre 2,6 % en S20). Cette tendance 
est observée chez les moins de 40 ans alors que le taux est stable chez les 40-60 ans et les 80 ans et plus ; et 
en hausse chez les 60-80 ans. Ils  sont compris entre 1,0 % chez les 80 ans et plus, et 3,3 % chez les 40-
80 ans. 
  
Le taux d’incidence est en baisse en semaine 21 (61 contre 80 pour 100 000 habitants en S20). Il est 
comparable au taux régional (60 pour 100 000 habitants). Le taux d’incidence est en baisse dans toutes les 
classes d’âge sauf chez les 80 ans et plus où il est stable. Il est compris entre 18 pour 100 000 habitants chez 
les 80 ans et plus, et 76 chez les 20-40 ans.  
 
Du 23/05 au 29/05, le variant UK est largement majoritaire et représente 87 % des tests criblés. 
 
Au niveau infra départemental, le taux de positivité baisse ou reste stable dans tous les EPCI.  
Il varie entre 0,9 % dans la Communauté de communes  du Guillestrois-Queyras et 3,0 % dans la Communauté 
d’agglomération Gap-Tallard-Durance. 
Le taux d’incidence est inférieur à 100 pour 100 000 habitants dans tous les EPCI. Il varie de 12 pour 

100 000 habitants dans la CC du Guillestrois à 94 pour 100 000 habitants dans la CC Serre-Ponçon 

 
Les taux départementaux d’incidence et de positivité tous âges restent les 3e les plus élevés de la région PACA. 
 
Ces données sont issues de Santé Publique France. 
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19 patients atteints du Covid 19 sont, ce jour, encore admis dans les établissements de santé publics et privés 
du département des Hautes Alpes ; dont 7 dans les services de réanimation, pour une capacité habituelle 
autorisée pour le département de 8. 
 
 
La situation épidémiologique défavorable du département des Hautes Alpes justifie que des mesures soient 
prises en vue de contenir la circulation du virus et freiner  de nouvelles contaminations. 

 
 
 
Pour le Directeur Général de l’ARS PACA  
et par délégation  
 
La Déléguée Départementale  
 
 
Dr BAGHIONI Guylaine  
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